
Vie paroissiale 

 

Les horaires habituels de la semaine se trouvent 
au dos de la feuille. 

 

• Dimanche 24 mai 
– Solennité de la Pentecôte – 

 

Messes à 9h30, 11h et 19h 
 

15h-18h : accueil dans l’église 
18h : vêpres en grégorien 
 

• Lundi 25 mai – Lundi de Pentecôte – 
11h : messe unique 
18h : vêpres en grégorien 

 

• Mardi 26 mai 

16h30 : aumônerie pour les 6e et 5e  
20h30 : préparation au baptême chez les couples 
 

• Mercredi 27 mai 
16h30 : chapelet dans l’église 
19h30 : maraudes 
19h30 : Conférence Saint-Vincent de Paul 
 

• Jeudi 28 mai  
17h : aumônerie pour les 4e et 3e  
 

• Vendredi 29 mai 
12h : messe en hébreu à la chapelle 
19h30 : aumônerie des lycéens 
20h30 : Concert – Alegria Music 
 

• Samedi 30 mai  
10h30 : baptême d’Apolline et Valentine 

GUÉRET  
13h : repas de fraternité organisé par la Conférence 
Saint-Vincent de Paul (à l’extérieur de la paroisse) 
15h : mariage de Dylan GIRARD  

& Marion MEYER 
16h30 : Préparation à la 1ère communion pour les 
enfants du catéchisme 

Carnet paroissial 
recevront le sacrement de la confirmation 
à l’occasion de la solennité de la Pentecôte, le 30 à Saint 

Sulpice :   
 

Leslie, Jeanne, Philippe, Anne-Sophie, Amélie, 
Laetitia, Mélodie et Léa 

 

Que l’Esprit-Saint les guide et les éclaire tout au 
long de leur vie 

	

NOMINATIONS	
A partir du 1er septembre 2026 le Père Yvan 
Maréchal, prêtre du diocèse de Paris, à la 
disposition du diocèse de Nanterre comme curé de 
la paroisse Saint-Pierre Saint-Paul de Courbevoie et 
enseignant à l’École Cathédrale, est nommé curé 
de la paroisse Saint-Paul Saint-Louis. 

*** 
Mgr Ulrich a nommé le Père Alexandre Comte, 
vicaire à la paroisse Saint-Pierre-du-Gros-
Caillou (7e).  
Nous aurons l’occasion de lui dire merci et au revoir 
le dimanche 21 juin 2026 à la messe de 11h et 
nous confions son nouveau ministère à 
l’intercession de Notre Dame dans la joie de Pâques. 
 

Si vous souhaitez participer au cadeau qui lui 
sera fait, vous pouvez passer au secrétariat en 
semaine ou donner via la cagnotte en ligne : 
https://www.onparticipe.fr/c/1KOXu04N 
 

*** 
 

FEUILLE	D’INFORMATIONS	
PAROISSIALES	

Pour la recevoir dans votre boîte courriel 
à chaque publication, inscrivez-vous en 
flashant le QR code.  
Cela permet de rester en lien où que vous soyez ! 

 

Si l’Église peut tant vous apporter, 
c’est grâce à vous ! 

 

Le Denier de l’Église est la libre 
contribution financière de chaque 

catholique qui permet de faire vivre l’Église.  Il n’y a 
pas de petits dons ! 
Sur le site denier.paris.catholique.fr 
indiquez votre montant et la paroisse 

Saint-Paul-Saint-Louis 
 

*** 
HORAIRES	D’ÉTÉ	à	partir	du	29	juin	

 

L’église sera ouverte de 8h à 20h chaque jour 
 

• Du lundi au vendredi : messe à 19h 	
• Le samedi : messe à 12h à la chapelle 	
• Le dimanche : messes à 11h et 19h 	
• Accueil et confessions sur rendez-vous 	
	

*** 
FONDATION	AVENIR	DU	PATRIMOINE	

La Fondation Avenir du Patrimoine agit pour que 
les églises historiques de Paris rayonnent de 
nouveau. 
Si vous êtes redevables de l’IFI, rejoignez cette 
aventure exceptionnelle en participant à la 
restauration de ce patrimoine qui appartient à tous 
et en particulier celui de l’église Saint-Paul Saint-
Louis, votre paroisse.  
Les ressources de la Fondation Avenir du 
Patrimoine proviennent intégralement de la 
générosité des donateurs, testateurs et partenaires. 
Sous égide de la Fondation Notre-Dame, reconnue 
d’utilité publique, la fondation est habilitée à 
recevoir des dons IFI. 75 % du montant de votre 
don est déductible de votre IFI, dans la limite de 50 
000 € (pour un don maximal de 66 667 €). La 
Fondation est également habilitée à recevoir des 
legs, donations et assurances-vie sans droit de 
mutation. 
https://aidez.fondationavenirpatrimoineparis.fr/fapp-saint-
paul-saint-louis 
 



Vie du doyenné 
 

VENTE	DE	PRINTEMPS	
À Notre Dame des Blancs Manteaux 

 

Samedi 23 mai de 16h à 19h 
Dimanche 24 mai de 16h à 18h30 

53, rue des Francs-Bourgeois ou 12, rue des Blancs 
Manteaux 75004 

 

Vie du diocèse 
	

 

MESSE	D’OUVERTURE	DU	CONCILE	
PROVINCIAL	

Dimanche 31 mai à 15h à Notre-Dame de Paris 
 

Messe présidée par Mgr Laurent Ulrich, archevêque 
de Paris, en présence des évêques d’Île-de-France, à 
suivre sur KTO télévision. Cette célébration, en la 
fête de la Sainte Trinité, marque le début de la phase 
de délibération qui s’achèvera au terme de la 3e 
session de l’assemblée, fin mai 2027.       
https://concileprovincial.fr/ 

 

*** 
VEILLÉE	POUR	LA	VIE	

3 juin à 19h30 à Notre-Dame de Paris 
 

Soirée de prière, de louange et de témoignages à 
l’invitation des évêques des diocèses d’Ile-de-
France. 

*** 
Les Journées d'amitié et d'entraide pour les 
prêtres (JAEP) auront lieu les 6 et 7 juin de 10h 
à 18h et se dérouleront dans le parc du site de la 
résidence Chateaubriand et de la Maison de retraite 
du clergé, l’EHPAD Maison Marie Thérèse, au 277 
Boulevard Raspail, 14e.  
 

Au programme : animations, jeux pour les 
enfants et adolescents, antiquité, brocante, 
nombreux stands, les dédicaces de livres récents, 
l'épicerie fine... etc. 

Ces journées ont notamment pour objectif de collecter 
des fonds pour soutenir ponctuellement les prêtres âgés 
ou malades des diocèses de Paris, Nanterre, Saint-Denis 
et Créteil, ainsi que leurs familles. 
 

*** 
Les messes dominicales sont célébrées à Saint-Paul Saint-Louis  

le dimanche à 9h30, 11h et 19h. 
 

Horaires sur la semaine 
S : messe de semaine dans l’église ;  
(messe du samedi 12h à la chapelle) ;  

D : messe dominicale ; A : accueil dans l’église 
 

 Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim 
8h30  S S S S   
9h30       D 
11h S      D 
12h      S  
18h  A A A A   
19h  S S S S  D 

 
 

Laudes               du mardi au vendredi à 8 h 
                            samedi et dimanche à 8 h 30 
 

Vêpres en grégorien   le lundi à 18h 
 
Prière du chapelet  
mercredi et vendredi à 16h30, chapelle de la Vierge 
 
Adoration        du mardi au vendredi de 18h à 19h 
 

Confessions  
               à l’accueil lors des permanences des prêtres ou 

sur rendez-vous 
 
Accueil  du mardi au vendredi de 18h à 19h 
                
Mardi : Jean-François Blachier, diacre     18h – 19h 
Mercredi : P. Alexandre Comte                  18h – 19h 
Jeudi : Philippe Orliange, diacre                   18h – 19h 
Vendredi : P. Charles-Antoine Fogielman    18h – 19h 
 
 

Paroisse Saint-Paul Saint-Louis 
Presbytère & secrétariat : 7 passage Saint-Paul 75004 

' 01 42 72 30 32 - * contact@spsl.fr 
www.spsl.fr

Paroisse 
Saint-Paul Saint-Louis 

 

Dimanche 24 mai 2026 
 

La fête de la Pentecôte, comme toutes les 
grandes solennités de notre calendrier liturgique, est 
à la fois le moment d'une réjouissance et d'un défi. 
Les Apôtres, jusqu'à l'arrivée de l'Esprit, sont 
enfermés dans le Cénacle, n'osant sortir à l'extérieur 
pour annoncer la bonne nouvelle de la Résurrection 
du Seigneur. Après ce don, ces hommes timides 
deviennent pleins de courage, et sont revêtus d'une 
audace qui ira jusqu'au martyre. De la même façon, 
nous-même, au jour de la  
Pentecôte, nous recevons un esprit de crainte de 
Dieu : nous apprenons à ne pas craindre, c'est-à-dire 
respecter le monde, mais Dieu seul. 
Ce don fondamental de la crainte de Dieu est 
intimement lié aux autres dons, notamment celui de 
la sagesse et de l'intelligence. Ce qui aveugle bien des 
hommes et des femmes aujourd'hui, c'est le manque 
de courage, l'attitude timide la conformité à l'air du 
temps. Vivre selon cette conformité, c'est s'interdire 
de penser. Loin des caricatures qui font de la foi 
chrétienne un carcan pour l'esprit, nous vivons selon 
une loi de liberté : l'esprit qui nous est donné nous 
fournit l'audace de réfléchir à contre-courant de 
notre époque. 
Nombreux sont les chantiers, dans notre société, où 
la présence des Chrétiens animés de cette force de 
l'Esprit sera salutaire. En cette fête de la Pentecôte, 
prions le Paraclet de venir nous assister dans tous les 
domaines où doivent aujourd'hui se manifester une 
voix forte et claire, un témoignage d'espérance, et 
une lueur de salut qui mette en joie le cœur des 
hommes.                Père Charles-Antoine Fogielman 


